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Assemblée générale de la Banque Cantonale du Jura 
Les actionnaires approuvent toutes les propositions

L’Assemblée générale ordinaire des actionnaires de la BCJ s’est tenue aujourd’hui au 
Forum de l’Arc à Moutier. Elle a réuni 801 actionnaires, représentant 93.65 % du capital. 
Les actionnaires ont accepté tous les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée.

Ils ont ainsi approuvé les comptes de la Banque pour l’exercice 2025. Ceux-ci se soldent par un bénéfice net de 
12.3 millions de francs. Les actionnaires ont donné décharge aux membres du Conseil d’administration pour 
l’exercice 2025. Ils ont accepté la proposition du Conseil d’administration de distribuer un dividende de 2.05 francs 
par action. La BCJ distribuera ainsi 6.15 millions de francs à ses actionnaires et dotera la réserve légale issue du 
bénéfice de 6.15 millions également.

Les actionnaires ont également approuvé l’élection de M. Christophe Mettler au Conseil d’administration. Membre 
de la direction générale de la Banque Cantonale de Fribourg et responsable de la Division Juridique, Risques et 
Compliance, il succède à M. Fabrice Welsch, démissionnaire.

Le représentant indépendant, FIDAG Jura SA à Delémont, a été nommé par les actionnaires, jusqu’à la fin de la 
prochaine Assemblée générale ordinaire.

Conformément au Code des Obligations, le mandat de l’organe de révision de KPMG SA a été renouvelé pour 
l’exercice 2026.
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